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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Actuellement, les trois magistrats de la Cour de justice de la République sont élus pour 
trois ans parmi les magistrats du siège hors hiérarchie à la Cour de cassation par l’ensemble 
de ces magistrats, l’un d’entre eux étant désigné dans les mêmes formes en qualité de 
président de la Cour de justice de la République. Dans la même logique, le ministère public 
près la Cour de justice de la République est exercé par le procureur général près la Cour de 
cassation (troisième et quatrième alinéa de l’article 68-2 de la constitution, article 8 de la loi 
organique). 

Il est proposé de modifier la rédaction du premier alinéa de l’article 68-2 de la 
constitution du 4 octobre 1958, en indiquant que la Cour de justice de la République 
comprend 24 juges dont huit magistrats élus pour trois ans par les magistrats membres de la 
formation du Conseil Supérieur de la Magistrature compétente à l’égard des magistrats du 
siège. 

C’est pourquoi, le dispositif que vous trouverez ci-joint propose de maintenir le mode de 
désignation en vigueur, tout en précisant que le Président de la Cour de justice de la 
République est choisi parmi les parlementaires élus par les assemblées. En outre, pour 
conserver la parité entre les trois collèges composant la cour (huit magistrats, huit 
parlementaires, huit personnalités qualifiées désignées par le Président de la République sur 
une liste élue chaque année par le parlement), il est prévu de donner une voix prépondérante 
au Président désigné par les juges parlementaires, lors de leur prestation de serment. 



PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

 

Article unique 

Le premier alinéa de l’article 68-2 de la Constitution du 4 octobre 1958 est ainsi rédigé : 

« La Cour de justice de la République comprend vingt-quatre juges : huit magistrats 
présentés par le Conseil supérieur de la magistrature, huit parlementaires élus, en leur sein et 
en nombre égal, par l’Assemblée nationale et par le Sénat après chaque renouvellement 
général ou partiel de ces assemblées et huit personnalités qualifiées désignées par le Président 
de la République sur proposition de chaque assemblée. Le Président de la Cour de justice est 
un parlementaire. En cas de partage des voix, sa voix est prépondérante. » 
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